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’est avec plaisir que je vous présente le budget ainsi que 
les investissements pour l’année 2023 à travers ce bulle-
tin municipal.

Le budget d’une commune représente la déclinaison concrète 
des actions municipales. Il a été défini au mieux pour pouvoir 
répondre à vos demandes et à vos besoins.

Herbignac est une ville dynamique avec une population crois-
sante chaque année.

Le « bien vivre ensemble » est l’une de nos lignes directrices. 
L’espace festif polyvalent sera l’un des investissements majeurs 
pour 2023 ainsi que l’aménagement du Pré Grasseur, la réno-
vation énergétique de la mairie et du complexe sportif d’ici la 
fin du mandat. Les travaux d’aménagement et d’équipement 
se poursuivront dans le centre-ville et les villages, permettant 
ainsi l’amélioration de votre quotidien, de votre environnement 
et de votre sécurité dans vos déplacements.

Malgré un contexte toujours plus contraint financièrement, la 
commune d’Herbignac redouble d’efforts pour pouvoir 
maintenir, voire accroitre l’épargne indispensable pour assurer 
notre capacité d’investissement. Nous sommes toujours à la re-
cherche de subventions pour l’ensemble de nos projets.

La citoyenneté et la concertation sont aussi nos priorités. N’hé-
sitez pas à participer aux différentes rencontres avec les élus et 
référents de secteur, aux comités participatifs et à la
fabrique à projet citoyen

Je vous souhaite un bel été et au plaisir de se rencontrer pour 
partager des moments agréables au gré des évènements sur 
notre commune.

Bonne lecture

Cécilia Dréno
Adjointe en charge des Finances, des Ressources Humaines 
et de la Vie économique

LE BUDGET GENERAL PRIMITIF 2023

Il s’agit des dépenses nécessaires au fonctionnement de la collectivité. Ces dépenses 
sont principalement financées par les recettes fiscales, les recettes d’exploitation des 
services, les dotations de l’Etat, les subventions (CAF, MSA), les revenus des immeubles 
(logements, gendarmerie.)

8 025 355,00 €
Fonctionnement

SKATE PARK
89 666 €

GROUPES SCOLAIRES
86 733 €

Aménagement cour maternelle 
René-Guy CADOU, mobilier 

matériel et petits travaux locaux.

AMÉNAGEMENTS VOIRIE, 
SIGNALISATION, 

ÉCLAIRAGE PUBLIC, 
POTEAUX INCENDIE

798 526 € 

SERVICES TECHNIQUES
292 002 €

Véhicules, matériels 
manifestation, matériels divers.

COMPLEXE SPORTIF
76 500 €

Extension vidéo surveillance, 
portail électrique, menuiseries 
vestiaires foot, tapis Dojo, sup-
port vélos avec carport, auto-
matisation porte cours tennis.

AMÉNAGEMENTS 
DU TERRITOIRE

628 920 €
ZAC Kergestin-Pompas, aména-
gement du centre-ville, réserves 

foncières, logements sociaux.

AUTRES BÂTIMENTS 
COMMUNAUX

98 590 €
 Logement d’urgence 

occasionnel, sono-vidéo-mobi-
lier, rampe accès Chapelle Notre-

Dame-La-Blanche.

REMBOURSEMENT DETTE, 
MODIFICATION DU PLU, 

ATTRIBUTION COMPENSATION 
VERSÉE A 

CAP ATLANTIQUE
726 075 €

MULTI ACCUEIL
13 500 €

Terrasse, réseaux chauffage GTB,
Lave vaisselle.

CENTRE CULTUREL
9 685 €

Tapis, modification menuiseries 
pour accès patio, mobilier, 

équipement.

MAISON D’ASSISTANTS 
MATERNELS

333 847 €

CIMETIERES
43 500 €

Fermeture automatique portails, 
aménagements

ESPACE FESTIF POLYVALENT
1 964 890 €

RÉNOVATION ÉNERGÉTIQUE
DE LA MAIRIE

200 000 €

AMÉNAGEMENT DU 
PRÉ GRASSEUR

215 000 €

RÉNOVATION ÉNERGÉTIQUE
ET RÉHABILITATION 

DU COMPLEXE SPORTIF
650 000 €

AIRES EXTÉRIEURES 
SPORTS ET LOISIRS

2 000 €
Solde honoraires maitre 

d’oeuvre.

LES GRANDS INVESTISSEMENTS 2023

20,12%

49,99%

1,01%

11,20%

1,67%

0,11% 4,98%

3,74% 1,82%5,36%

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT

011 charges à caractère général 012 charges de  personnel

014 Atténuation de produits 65 autres charges de gestion courante

66 charges financières 67 charges exceptionnelles

68 dotations aux provisions 042 Dotations aux amortissements

022 Dépenses imprévues 023 Virement à la section d'investissement

5,66%

59,86%

25,82%

1,02%

0,12% 0,06% 7,46%

RECETTES DE FONCTIONNEMENT

70 Produits des services 73 Impots et taxes

74 Dotations et participations 75 Autres produits de gestion

013 Atténuation de charges 042 Reprise subventions au résultat

002 Excédent reporté

Cela concerne les dépenses ayant pour objectif de valoriser  le patrimoine communal. 
Les investissements sont principalement financés par : des subventions et dotations, les 
amortissements et les emprunts nouveaux (Espace festif et MAM), le remboursement de 
la TVA (FCTVA), de l’autofinancement.

Investissement 6 229 434,00 €



AMÉNAGEMENTS DU CIMETIERE

La commune dispose de 4 cimetières (3 dans le centre : Ver-
dun, Bretagne et Paysager et 1 dans le village de Pompas). 
Certaines parties sont très anciennes, non accessibles aux en-
gins et très minérales.

Plusieurs opérations sont prévues sur 2023 :
• Réaliser des reprises administratives au niveau du carré dit 

Maison de retraite du cimetière Verdun
• Déplacer de quelques mètres la croix centrale de Verdun 

pour le passage des engins
• Automatiser les portails de tous les cimetières 
• Engazonner les petites allées du cimetière de Pompas
Budget 2023 : 43 500 €

AMÉNAGEMENTS DU PRÉ GRASSEUR

Les réunions du comité participatif ont permis de définir les 
objectifs attendus de ce lieu qui doit être repensé pour tous :

• Créer un espace intergénérationnel et convivial,
• Rester le plus naturel et calme possible, 
• Préserver les espèces végétales remarquables identifiées 

lors de l’étude botanique,
• Proposer des activités multiples et variées (pêche, jeux, 

sports, manifestations culturelles, associatives…)
• Améliorer l’accessibilité du lieu (fléchage, développer les 

accès en mobilités douces, offrir plus de stationnements 

vélos et voitures, accès et utilisation pour les PMR, réno-
ver le stationnement camping-car...)

Enveloppe globale : 315 000 € TTC (215 000 € budget 
2023 + 100 000 € budget 2024)

Les études «Assistance à maîtrise d’ouvrage » ont été confiées 
à l’Agence AGAP de SENÉ (56).
Une consultation pour la maîtrise d’œuvre sera lancée avant 
fin 2023.

La réalisation des travaux est prévue en plusieurs tranches.

 L’un des premiers besoins d’une personne sans abri est de pouvoir bénéficier d’un toit.    Être hébergé 
dans un lieu sûr est aussi l’occasion pour une personne en difficulté de se  reposer. Les personnes à la 
rue bénéficieront du confort minimum le temps d’une halte de quelques jours. 

Après appel d’offre, la proposition de Studio Kubox Garden a été retenue pour un montant global de 
52 460,21 € HT, 62 952,25 € TTC. Enveloppe globale de l’opération inscrite au budget 2023 : 75 000 € 
comprenant la démolition du bâti existant, les réseaux et la fourniture, la livraison et la pose du studio.
La livraison et l’installation sont prévues fin septembre 2023, au 28 rue Pasteur.

L’espace Festif Polyvalent totalisera une surface de 835 m² pour accueillir des particuliers et des professionnels, des 
associations, des professionnels du spectacle et des acteurs culturels.

Actuellement les entreprises de second œuvre interviennent sur le 
chantier. Les travaux pour l’aménagement des stationnements et des 
espaces verts débuteront à l’automne 2023.  La livraison de l’équipe-
ment est actuellement envisagée fin 2023 - début 2024.Le règlement 
d’utilisation de l’espace festif polyvalent est en cours de rédaction.

Coût global de l’opération : 4 090 000 € TTC
Aides financières notifiées : Etat : 600 000 € (DETR 2020 et DSIL 2021)
Région : 274 750 € / CAP Atlantique : 291 970 €
Dépenses réalisées au 31 décembre 2022 : 2 125 110 €
Budget 2023 : 1 964 890 €. Ces crédits permettront le paiement du solde des travaux, de la tribune mobile et l’acquisition 
du mobilier, du matériel et des équipements divers.

Dans le cadre de l’opération de construction de logements locatifs sociaux par la SILÈNE 
aux jardins de Ranrouët, le Conseil Municipal a décidé d’acheter un local en VEFA pour y 
accueillir une maison d’assistants maternels.

Ce local de 127 m² comprend une grande pièce de vie avec cuisine, 3 chambres, une salle 
de changes, un bureau,  une lingerie, un local poussettes et des sanitaires ainsi qu’un 
espace extérieur clôturé (terrasse + jardin).
Coût de cette acquisition : 326 845 € TTC. Il faut y ajouter les aménagements intérieurs 
(cuisine…) qui seront réalisés en régie et des équipements divers : 7 000 € TTC. 
Pour cette opération, la Ville recevra une aide financière de CAP Atlantique (Fonds de 
concours 2022) de 95 710 €.
Ce local sera loué à une association d’assistantes maternelles et l’ouverture est prévue 
avant fin 2023.

Le complexe sportif 
Réhabilitation et rénovation énergétique.
Coût prévisionnel de l’opération : 1 000 000 € TTC
Budget 2023 : 650 000 € TTC. Les crédits complémentaires 
seront inscrits aux budgets 2024-2025.
Le changement de l’éclairage de la salle Yannick SERRE est 
programmé en 2023.

Concernant la salle océane, des études préalables doivent 
être menées afin de déterminer les travaux à effectuer (réha-
bilitation toiture, sol, rénovation énergétique, installation de 
dispositif d’ENR…). 
Une consultation de bureaux d’études devrait être lancée au 
4ème trimestre 2023.

La mairie
L’étude énergétique a été réalisée par le bureau d’études 
Energio de TOURS en appliquant le cahier des charges 
ADEME. 
L’audit a mis en évidence la nécessité de remplacer les 
menuiseries extérieures existantes et d’installer un éclairage 
LED
Coût de l’opération : 250 000 € TTC
Budget 2023 : 200 000 €  / Budget 2024 : 50 000 €
Aide financière : dossier de demande de subvention dans le 
cadre du Fonds Verts en cours d’instruction par l’Etat.                      
Réalisation prévue en plusieurs tranches. Consultation des 
entreprises pour le remplacement des menuiseries 
extérieures programmée au 4ème trimestre 2023.
Les travaux sur l’éclairage des différents locaux seront 
réalisés en régie.

RÉNOVATION ENERGÉTIQUE

Dans le cadre du programme CEE ACTEE 2 porté par la Fé-
dération Nationale des Collectivités Concédantes et Régies 
(FNCFF), la Communauté d’Agglomération Cap Atlantique a 
proposé à chaque commune du territoire de commander des 
audits énergétiques pour 2 bâtiments.

La Ville d’Herbignac a choisi le complexe sportif et la mairie. 

Le complexe sportif devant faire l’objet d’une réhabilitation 
importante à moyen terme en plusieurs tranches et donc 
d’études préalables, il a été décidé de lancer la rénovation 
énergétique de la mairie dès 2023. Celle-ci concerne 
principalement les menuiseries extérieures et l’éclairage.

Zoom sur

MAISON D’ASSISTANTS MATERNELS

LOGEMENT D’URGENCE OCCASSIONNEL

L’ESPACE FESTIF POLYVALENT

LE SKATE PARK

Le développement important de la commune avec notam-
ment l’arrivée de couples avec enfants conduit la commune 
à améliorer fortement ses équipements à destination des fa-
milles, des jeunes et des enfants.

Le skate park est un  équipement qui permet aux jeunes her-
bignacais d’effectuer du sport et aussi un lieu d’échanges. 
Sa situation dans l’enceinte du complexe sportif à proximité 
du terrain multisport et du terrain de pétanque évite le sen-
timent d’insécurité qui apparaît parfois lorsqu’un skate park 
est trop isolé. 
Offrir aux jeunes ce type d’équipement permet de lutter 
contre la sédentarité, de proposer aux jeunes un sport dif-
férent dont l’accès est libre et qu’ils peuvent pratiquer seuls 

ou en groupe. Il peut être utilisé quel que soit le niveau du 
pratiquant à partir de 8 ans.

L’investissement comprend : 
• La réalisation d’une plate-forme en béton bitumineux.
• L’installation d’une clôture.
• La pose de modules praticables : skate courbe, skate saut 

demi-pyramide, skate glisse, skate double marche.
• Des plantations et du mobilier urbain.
Coût : 143 895 € TTC (Budgets 2022 et 2023).

LES GRANDS PROJETS D’INVESTISSEMENT 2023


